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SORTIR DU CHÔMAGE EN AUVERGNE 
 

Emmanuel Duguet, Yannick L’Horty, Florent Sari 
 

RESUME 

Cette étude évalue les disparités intercommunales des chances de sortir du chômage en 
Auvergne. C’est l’une des vingt-deux déclinaisons régionales d’une recherche dont l’objet est 
de mesurer les disparités territoriales des sorties du chômage à un niveau géographique très 
fin, celui de la commune ou du code postal. Partant du fichier historique statistique de 
l’ANPE, on estime des modèles de durée de chômage qui permettent d’évaluer les chances 
de sortir du chômage dans chaque commune de la région. On analyse dans un premier temps 
les disparités spatiales des sorties « brutes » du chômage dans la région Auvergne, telles 
qu’elles ressortent des statistiques non retravaillées et dans un deuxième temps les disparités 
nettes, en raisonnant toutes choses égales par ailleurs, comme si chaque localité avait la 
même structure par âge, sexe et qualification que celle de la région. On constate globalement 
que les disparités locales sont très fortes d’une commune à l’autre, quel que soit l’indicateur 
que l’on retient pour estimer ces disparités. En outre, les écarts d’une localité à l’autre restent 
globalement très élevés lorsque l’on neutralise les différences de structure par âge, sexe et 
qualification ce qui confirme l’existence d’un effet spécifique du territoire. De vastes zones 
de la région présentent des durées de sortie du chômage proches. Les contours de ces territoires 
uniformément favorables, ou défavorables au retour à l’emploi ne correspondent pas, le plus 
souvent, aux zonages existants.  
La région Auvergne occupe une position plutôt défavorable parmi l’ensemble des régions 
françaises dans les sorties effectives du chômage. Ce constat entre en contradiction avec le 
fait que son taux de chômage la positionne de façon plutôt favorable. Pour autant, les 
disparités sont fortes entre les communes et entre les départements. Une particularité de cette 
région demeure le contraste observé entre les localités du nord de la région, plutôt défavorables 
au retour à l’emploi et celles plus au sud (le Cantal, la Haute-Loire) qui sont bien plus propices. 
Le département du Puy-de-Dôme révèle de profonds contrastes, sans pour autant afficher des 
profils extrêmes. Il s’impose plutôt comme un département aux performances moyennes (au 
niveau régional). 
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Pour finir le Cantal affiche, malgré un tissu industriel moins dense, les durées de chômage les 
plus favorables. Ce département se caractérise par deux principaux secteurs d’activités que 
sont le bois et l’agroalimentaire (en particulier la fabrication de produits laitiers). Ils représentent 
chacun plus du quart de l’emploi industriel. En outre, il apparait que 80 % des entreprises 
comptent moins de 50 salariés. Bien que l’on note la présence d’autres activités industrielles 
telles que la plasturgie ou même le textile, celles-ci demeurent sous-représentées. Bien que 
faiblement diversifié, le Cantal semble tirer profit de ses activités finalement peu soumises à 
la concurrence extérieure. 
 
 
Éléments de comparaisons nationales 
 
La région Auvergne affiche une durée moyenne de chômage plus importante qu’elle ne l’est 
pour les autres régions de France. Les contrastes locaux en matière de retour à l’emploi y sont 
assez marqués, faisant alors de cette région une région relativement hétérogène. Si on la 
compare à l’ensemble des régions françaises où nous avons mené les mêmes analyses, la 
dispersion des durées de chômage positionne la région au 14e rang du classement national et 
au 17e rang pour ce qui est de sa durée moyenne du chômage. Son classement concernant les 
durées du chômage tend à s’améliorer dès lors que l’on s’intéresse aux reprises d’emplois 
déclarées plutôt qu’aux sorties de listes.  
 
En Auvergne, si les différences entre communes sont fortes, il en va de même des différences 
entre départements. La région comprend effectivement des départements dont les durées 
brutes de chômage sont très différentes les unes des autres. D’un côté, le Cantal et, dans une 
moindre mesure, la Haute-Loire, affichent des durées du chômage parmi les plus courtes de 
France. De l’autre, le département de l’Allier et du Puy-de-Dôme sont très défavorables à une 
sortie rapide du chômage puisqu’ils affichent des durées parmi les plus longues.  
 
Pour préciser l’impact des effets de composition sur l’ensemble de la région, on peut 
comparer les durées nettes et brutes avec celles de la moyenne des régions (tableau 3). Quelle 
que soit la convention mobilisée pour définir la sortie du chômage, la médiane de la durée 
brute en Auvergne est souvent au dessus de celle de la région moyenne, le constat est valable 
également pour les durées nettes. De plus, cet écart se révèle être toujours dans le même ordre 
de grandeur. La sortie du chômage dans cette région semble, a priori, peu favorisée par les 
caractéristiques de sa population, en termes d’âge et de qualification. Ses caractéristiques sont 
proches de celles de la région moyenne. Sa mauvaise position régionale pourrait s’expliquer 
par des effets de composition de sa population de demandeurs d’emploi. 
 
On peut aussi analyser la position occupée par la région Auvergne dans le classement national 
des durées moyennes régionales de sortie du chômage. On constate que lorsque la convention 
« sortie de listes » est mobilisée, le passage des durées brutes aux durées nettes fait reculer la 
région dans le classement national. Ce qui traduit ainsi un effet de composition de la main 
d’œuvre local plutôt positif. En revanche, sous la convention « reprise d’emploi déclarée », 
cette même procédure permet à la région de gagner un certain nombre de places. Ici, on 
traduit cela par un effet de composition négatif. Dès lors, l’effet global est indéterminé pour la 
région Auvergne.  
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Tableau 3. Région Auvergne et région métropolitaine moyenne 

(en mois)  Quartile 
inférieur Médiane Quartile 

supérieur 
     

Durée brute, sorties des listes Auvergne 10,36 10,99 12,15 
  Région moyenne 9,74 10,5 11,37 
      
 Durée brute, reprises d’emploi déclarées Auvergne 26,16 32,11 41,04 
  Région moyenne 26,47 32,56 38,28 
      
 Durée nette, sorties des listes  Auvergne 10,30 11,41 12,08 
  Région moyenne 9,53 10,38 11,1 
      
 Durée nette, reprises d’emploi déclarées Auvergne 26,16 32,12 35,59 
  Région moyenne 26,47 29,87 35,61 
      
 Durée brute, sorties des listes, plus de six 
mois Auvergne 16,10 16,78 18,74 
  Région moyenne 15,44 16,62 17,77 
      
 Durée brute, reprises d’emploi déclarées, 
plus de six mois Auvergne 38,05 47,65 61,49 
  Région moyenne 39,74 48,97 58,22 
      
 Durée nette, sorties des listes, plus de six 
mois Auvergne 15,92 17,38 17,98 
  Région moyenne 14,91 16,27 17,24 
      
Durée nette, reprises d’emploi déclarées, 
plus de six mois Auvergne 27,40 51,93 58,13 
  Région moyenne 26,79 49,39 58,24 

          
 
Lecture : Le tableau donne des indications sur la distribution selon les localités de l’espérance de durée du 
chômage, exprimée en mois, selon les différentes définitions des sorties du chômage. Les espérances de durée de 
chômage ont été évaluées sur la base des taux de sortie estimés dans chaque commune à l’aide d’estimations 
économétriques de modèles de Weibull à effets fixes locaux.  
Source : Estimations Solstice, CEE, à partir du fichier historique statistique de l’ANPE. 
 
 
Intéressons nous maintenant à l’effet du passage des durées brutes aux durées nettes sur les 
positions des départements (tableau 4). Trois cas de figure doivent être distingués. Le premier 
concerne uniquement le Puy-de-Dôme qui subit un effet de composition positif : quel que soit 
l’indicateur de durée, le passage des durées brutes aux durées nettes fait perdre de nombreuses 
places à ce département. Le deuxième cas de figure concerne les départements de l’Allier et 
de la Haute-Loire dont le passage des durées brutes aux durées nettes leur permet de gagner 
un certain nombre de places dans le classement national. La population de ce département 
possède donc des caractéristiques socio-démographiques susceptibles de freiner le retour à 
l’emploi. Enfin, le Cantal présente une configuration plutôt indéterminée. Sa position dans le 
classement évolue selon que l’on mobilise la convention la plus large (sortie de listes) ou la 
plus restrictive (reprise d’emploi déclarée). Ces constats ne sont que partiellement validés par 
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la lecture des cartes 3-B et 4-B car ces données au niveau départemental masquent de 
profondes disparités entre les localités d’un même département. Une approche au niveau 
départemental est trop agrégée pour distinguer les éventuels déséquilibres territoriaux 
 
 

Tableau 4. Positions des départements à l’échelle nationale 

  Allier Cantal 
Haute-
Loire 

Puy-de-
Dôme 

      
         
          
Durée brute, sorties des listes  91 7 42 83 
Durée brute, reprises d’emploi déclarées  90 11 26 47 
          
Durée nette, sorties des listes 87 7 35 88 
Durée nette, reprises d’emploi déclarées  81 10 22 59 
          
Durée brute, sorties des listes, plus de six mois  89 8 37 75 
Durée brute, reprises d’emploi déclarées, plus 
de six mois  91 11 29 48 
          
Durée nette, sorties des listes, plus de six mois  82 8 36 89 
Durée nette, reprises d’emploi déclarées, plus 
de six mois  87 9 24 58 
          

Lecture : Le département de l’Allier est en 91e position dans le classement national des départements par ordre 
croissant de durée brute de chômage selon la convention 1 (sorties des listes). Le tableau donne la position des 
départements selon la moyenne des espérances de durée du chômage selon les localités, exprimée en mois et 
selon les différentes conventions. Les espérances de durée de chômage ont été évaluées sur la base des taux de 
sortie estimés dans chaque commune à l’aide d’estimations économétriques de modèles de Weibull à effets fixes 
locaux.  
Source : Estimations Solstice, CEE, à partir du fichier historique statistique de l’ANPE. 
 
 
Les durées moyennes de sortie du chômage des quatre départements que compte la région 
Auvergne permettent de positionner ces derniers les uns par rapport aux autres. C’est dans le 
Cantal et la Haute-Loire, dont les durées brutes (reprises d’emplois déclarées) les conduisent à 
occuper respectivement les 11e et 26e places à l’échelle nationale, que la vitesse de retour à 
l’emploi est la plus élevée. Dans l’Allier, les durées du chômage sont les plus longues de la 
région et parmi les plus longues de la métropole (son classement oscille entre le 82e et le 91e 
rang). 
 
On notera par ailleurs que les performances de la capitale régionale (quelle que soit la 
convention adoptée, et qu’il s’agisse des sorties d’au moins un mois ou d’au moins six mois) 
sont meilleures en termes bruts qu’en termes nets. Les habitants de Clermont-Ferrand 
exercent donc, de par leurs caractéristiques socio-démographiques, une influence positive sur 
la vitesse moyenne de retour à l’emploi dans la ville. Ce résultat est assez spécifique à cette 
ville puisque pour la plupart des autres grandes villes de la région, telles que Montluçon, 
Aurillac ou Moulins, les performances ne sont pas meilleures en termes bruts qu’en termes 
nets. Ceci peut s’explique par le fait que Clermont-Ferrand s’impose désormais comme le seul 
pôle attractif de la région, en termes de populations et d’activités.  
 
 

 21



Documents de travail du Centre d’études de l’emploi 

La position de la région Auvergne relativement aux autres régions 
 

La région Auvergne qui occupe une position centrale au cœur de la France et de l’espace 
européen se situe au 19e rang en termes de population et occupe 5 % du territoire 
métropolitain. Elle représente 2% de la population française mais aussi de l’emploi total et de 
la valeur ajoutée nationale. En outre, l’espace urbain occupe une place de plus en plus 
importante dans cette région encore marquée par un caractère très rural.  
 
Le taux de chômage de 7,2 % est inférieur à celui de la métropole (8,0 % au deuxième 
trimestre de 2007). Un résultat qui s’explique par les bonnes performances de chacun des 
quatre départements qui composent la région puisque ceux-ci présentent tous un taux de 
chômage au dessous de la moyenne nationale. Seuls le Cantal et la Haute-Loire affichent des 
taux de chômage très inférieurs à la moyenne avec respectivement 5,4 % et 6,8 %. L’Allier et 
le Puy-de-Dôme affichent des taux proches de la moyenne nationale (respectivement 7,9 % et 
7,3 %).   
 
Le taux de chômage n’est cependant qu’un indicateur de stock, qu’il est nécessaire de 
compléter par des indicateurs de flux pour obtenir une vision plus complète des performances 
de la région et de ses départements en matière d’emploi. La région Auvergne, avec des durées 
brutes moyennes de sortie du chômage de 11,3 mois (sortie des listes) et 34,1 mois (reprises 
d’emplois), occupe le 17e rang du classement national. Alors que son taux de chômage 
permettait de la catégoriser comme une région favorable en termes de retour à l’emploi, ce 
nouvel indicateur de flux ne vient pas confirmer ce constat. Les durées du chômage pour la 
région signalent en effet un territoire peu propice à la sortie du chômage. 
 
 
 
Conclusions 
La région Auvergne occupe une position plutôt défavorable parmi l’ensemble des régions 
françaises dans les sorties effectives du chômage. Ce constat entre en contradiction avec le 
fait que son taux de chômage la positionne de façon plutôt favorable. Pour autant, les 
disparités sont fortes entre les communes et entre les départements. Une particularité de cette 
région demeure le contraste observé entre les localités du nord de la région, plutôt 
défavorables au retour à l’emploi et celles plus au sud (le Cantal, la Haute-Loire) qui sont 
bien plus propices. Le département du Puy-de-Dôme révèle de profonds contrastes, sans pour 
autant afficher des profils extrêmes. Il s’impose plutôt comme un département aux performances 
moyennes (au niveau régional).  
 
En Auvergne comme ailleurs, il existe bel et bien des régularités dans les disparités spatiales 
des sorties du chômage. Il n’est pas rare que des communes contigües présentent des taux de 
sortie du chômage proches, formant ainsi des massifs uniformément favorables ou 
uniformément défavorables à la sortie du chômage. On a constaté dans cette étude que ces 
agglomérations de communes ont des périmètres variés, qui ne recoupent aucune des 
frontières administratives connues. Il existe des massifs « contenus », dont les frontières 
empruntent les limites administratives des départements, et des massifs « débordants », qui 
s’étalent sans être affectés par ces limites. En précisant ces frontières, nous avons constaté 
qu’elles ne correspondaient pas nécessairement à celles des territoires de la politique 
d’emploi, à celles des zones d’emploi, des cantons, des bassins de vie et de n’importe quel 
autre zonage existant.  
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ANNEXE 1 

Estimation des taux de sortie du chômage 

Spécification 
Pour estimer les différents taux de sortie du chômage, nous utilisons un modèle de Weibull. 
Ce choix résulte de la nécessité d’avoir un modèle suffisamment souple, tout en étant 
applicable à des bases de données de plusieurs millions d’observations. Le paramètre essentiel 
du modèle de Weibull est la fonction de hasard, qui donne le taux de sortie instantané du 
chômage. On la définit de la manière suivante : 

( ) ( ) ( )bXexpthth i0i = , 

où  est le hasard de base, qui ne dépend que du temps et  l’ensemble des variables 
explicatives pour l’individu i. Dans le cas du modèle de Weibull, la fonction de hasard prend 
la forme spécifique suivante : 

( )th 0 iX

( ) 0,tth 1
0 >αα= −α  

Selon la valeur deα , le hasard de base peut être croissant ou décroissant, comme le montre le 
graphique suivant. Le cas particulier 1=α  correspond au modèle exponentiel, qui se 
caractérise par l’absence de relation entre la durée passée au chômage et le taux de sortie 
instantané du chômage. Une valeur de α  inférieure à l’unité signifie que le taux de sortie 
instantané du chômage décroît avec la durée passée au chômage. 

 

 

1<α

1

2α =
2>α

21 < α <

α =

Pour nos estimations, nous utilisons deux autres quantités. La première est la fonction de 
survie, qui donne la probabilité que la durée du chômage soit inférieure à un seuil donné : 

 

( ) ( )( )α−= tbXexpexptS ii , 
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Cette fonction sert à calculer les taux bruts et les taux nets, qui donnent la probabilité de sortir 
du chômage avant t mois pour un individu de caractéristiques . On peut également préférer 
exprimer la rapidité du retour à l’emploi en utilisant l’espérance de nombre de mois passés au 
chômage à partir de la date d’inscription, qui est égale à : 

iX

( ) ( ) ( )α+Γα= /11/bXexpTE i  

Estimation 
Pour estimer ce modèle, on utilise la méthode du maximum de vraisemblance. Ici, il faut tenir 
compte du fait qu’une partie des durées ne sont pas observées jusqu’à leur terme. On parle 
d’observations censurées. Il existe deux sources principales de censure dans notre étude : 
d’une part, les personnes qui étaient encore au chômage à la date d’arrêt du fichier ; d’autre 
part, les personnes qui sont sorties du fichier pour un autre motif que le retour à l’emploi.  

La durée complète est notée , la durée au-delà de laquelle la donnée est censurée est notée it

it , et la durée que nous observons est égale à : 

( )iii t,tminy =  

La densité d’observation d’une durée complète  est donnée par : iy

( ) ( ) ( )iii ySyhyf = , 

et la probabilité d’observer une durée censurée est donnée par ( )iyS . En notant  une 
variable indicatrice égale à 1 si la donnée est censurée et 0 sinon, la densité d’observation 
d’une durée quelconque  est définie par : 

ic

iy

( ) ( ) ii c
i

c1
ii ySyfL −= , 

La log vraisemblance de l’échantillon est donc égale à la quantité suivante dans le cas 
général : 

( ) ( ) ( )∑∑ ==
+−==

N

1i iii
N

1i i ySlnyhlnc1Llnl . 

Pour le modèle de Weibull, on obtient : 

( ) ( )( ) ( )∑ =
α−−α+α+−=

N

1i iiiii ybXexpyln1lnbXc1l  

Les paramètres  sont obtenus en maximisant cette fonction. ( b,α )
Taux bruts et taux nets 

Les taux bruts sont des taux de sortie calculés en tenant compte des problèmes de censure des 
données. Pour cela on estime un modèle qui ne contient que les indicatrices communales. 
Soient  les indicatrices communales (jd J,...,1j = ), on estime le modèle défini par la fonction 
de survie : 

( ) ( ){ }0tdexpexptS J

1j i,jj,0i
α

=∑ γ−= . 
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Ce modèle est équivalent à postuler un taux de sortie spécifique à chaque commune j. Les 
taux bruts s’obtiennent donc par la formule : 

( ) ( ){ } J,...,1j,tdˆexpexptŜ 0ˆ
i,jj,0

B
j =γ−= α  

Pour calculer les taux nets, on commence à estimer le modèle avec les variables explicatives 
individuelles  et les indicatrices de commune ( Kii1 X,...,X ) ( )Jii1 d,...,d , puis on fixe les 

variables individuelles au niveau de la moyenne nationale ( )K1 X,...,X  pour ne conserver que 
les différences qui viennent des communes. Le modèle estimé est donc : 

( ) ( ){ }1tXdexpexptS K

1k kki
J

1j i,jj,1i
α

== ∑∑ β+γ−= , 

On remarque que les coefficients des indicatrices communales sont différents dans un modèle 
avec variables explicatives. On calcule ensuite le taux net de sortie au niveau de la commune 
comme : 

( ) ( ){ }1ˆK

1k kki,jj,1
N
j tˆXdˆexpexptŜ α

=∑ β+γ−= . 

En utilisant la même méthode, on peut estimer des durées moyennes de chômage brutes, en 
utilisant )ˆ,ˆ( 00 γα , et des durées nettes, en utilisant  . )ˆ,ˆ,ˆ( 11 βγα
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ANNEXE 2 

Résultats des estimations par bassins de vie  
A- Durées brutes / Sortie des listes 

 
Lecture : Les bassins de vie en rouge sont ceux où en moyenne l’on sort du chômage le plus vite. Les bassins de 
vie en bleu sont ceux où l’on sort le moins vite du chômage. Les taux de sortie du chômage ont été évalués dans 
chaque bassin de vie à l’aide d’estimations économétriques de modèles de Weibull à effets fixes locaux et ont 
ensuite été exprimés en espérance de durée de chômage. La carte représente la distribution régionale de ces 
espérances de durée, en mois. Chaque décile est figuré par une couleur.  

 
B- Durées nettes / Sortie des listes  

 
Lecture : Les « durées nettes » sont établies en calculant les taux de sortie du chômage que le bassin de vie aurait 
si ses demandeurs d’emploi avaient la même structure que celle de la région (en neutralisant les différences des 
caractéristiques individuelles). 
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C- Durées nettes – Durées brutes / Sortie des listes  

 
Lecture : La carte correspond à la différence : durée brute – durée nette. Elle permet de vérifier si la composition 
de la main-d’œuvre est localement favorable ou défavorable au retour à l’emploi. Une différence positive 
signifie qu’elle est défavorable. Les bassins de vie les plus favorables figurent en rouge. 
 
Source : Estimations Solstice, CEE, à partir du fichier historique statistique de l’ANPE.  
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ANNEXE 3 
Durées moyennes de sortie du chômage et effets de composition 

en Auvergne : quelques exemples 
 

 
 
 
 
 
 

Durée du 
chômage 
avant la 

sortie des 
listes 

Durée nette du 
chômage avant la 

sortie des listes 
(à caractéristiques 

identiques des 
demandeurs 

d’emploi) 

Effet des 
caractéristiques 
(durée brute – 
durée nette) 

 
COMMUNE    
 
ALLIER    

ABREST 12,74 12,14 0,60 
AGONGES 11,77 11,65 0,12 
AINAY-LE-CHATEAU 10,87 10,63 0,25 
ANDELAROCHE 16,48 14,30 2,17 
ARCHIGNAT 13,15 11,39 1,75 
ARRONNES 15,77 13,46 2,32 
AUBIGNY 11,41 10,66 0,74 
AUDES 14,33 12,65 1,68 
AUTRY-ISSARDS 11,77 11,65 0,12 
AVERMES 12,58 11,57 1,01 
 
CANTAL    
ALBEPIERRE-BREDONS 8,02 8,15 -0,13 
ALLEUZE 9,11 8,77 0,34 
ALLY 7,73 7,71 0,02 
ANTERRIEUX 7,13 6,50 0,63 
ANTIGNAC 10,24 11,68 -1,44 
APCHON 9,38 11,17 -1,79 
ARNAC 8,57 7,93 0,63 
ARPAJON-SUR-CERE 8,97 8,48 0,49 
AURIAC-L'EGLISE 9,22 8,88 0,34 
AURILLAC 7,90 7,72 0,18 
 
HAUTE-LOIRE    

AGNAT 9,19 8,30 0,89 
AIGUILHE 10,27 9,90 0,37 
ALLEYRAC 10,13 9,85 0,28 
ARAULES 12,76 11,15 1,60 
ARSAC-EN-VELAY 11,79 11,15 0,64 
AUREC-SUR-LOIRE 11,80 10,21 1,59 
AUVERS 10,74 9,28 1,46 
BAINS 11,99 11,70 0,30 
BAS-EN-BASSET 11,42 10,58 0,84 
BEAULIEU 11,06 10,35 0,71 
 
PUY-DE-DOME    
AIGUEPERSE 12,37 11,09 1,28 
AMBERT 9,88 9,32 0,56 
ANTOINGT 12,15 11,89 0,26 
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ARCONSAT 13,57 12,30  1,27 
ARLANC 10,31 9,05 1,26 
ARS-LES-FAVETS 16,08 13,42 2,66 
ARTONNE 11,10 10,49 0,61 
AUBIAT 11,37 10,44 0,93 
AUBIERE 11,72 12,48 -0,76 
AUBUSSON-D'AUVERGNE 15,76 14,23 1,53 

 32



DERNIERS NUMÉROS PARUS : 
téléchargeables à partir du site http://www.cee-recherche.fr

N° 96 Place et sens du travail en Europe : une singularité française ? 
LUCIE DAVOINE, DOMINIQUE MEDA  
février 2008 
 

N° 95 Recours aux aides professionnelles et mobilisation familiale. La prise en charge des personnes 
souffrant de troubles du comportement et de la mémoire repose-t-elle sur des configurations d'aide 
spécifiques ? 
OLIVIER BAGUELIN, AGNES GRAMAIN 
janvier 2008 
 

N° 94 Diversité des modes de conciliation entre vie professionnelle et vie familiale pour les mères 
de jeunes enfants 
CORINNE PERRAUDIN, MURIEL PUCCI 
décembre 2007 
 

N° 93 Intensité du travail et trajectoire professionnelle : le travail intense est-il soutenable ? 
THOMAS AMOSSE, MICHEL GOLLAC 
septembre 2007 
 

N° 92 Male-Female Wage Gap and Vertical Occupational Segregation: the Role of Motivation for 
Work and Effort 
OLIVIER BAGUELIN 
septembre 2007 
 

N° 91 Construire un modèle de profilage des demandeurs d’emploi : défi statistique ou défi 
politique ? 
ETIENNE DEBAUCHE, NATHALIE GEORGES 
août 2007 
 

N° 90 À chaque marché du travail ses propres modes de recherche d’emploi 
EMMANUELLE MARCHAL, DELPHINE REMILLON 
juillet 2007 
 

N° 89 L’usage des canaux de recrutement par les entreprises 
CHRISTIAN BESSY, EMMANUELLE MARCHAL 
juillet 2007 
 

N° 88 The Effect of Working Time Reduction on Short-Time Compensation: a French Empirical 
Analysis 
OANA CALAVREZO, RICHARD DUHAUTOIS, EMMANUELLE WALKOWIAK 
juin 2007 
 

N° 87 Les concubins et l’impôt sur le revenu en France 
FRANÇOIS LEGENDRE, FLORENCE THIBAULT 
mai 2007 
 

 

 

http://www.cee-recherche.fr/

	  
	Sortir du chômage en Auvergne 
	SORTIR DU CHÔMAGE EN AUVERGNE 
	N° 96
	Place et sens du travail en Europe : une singularité française ? 
	N° 95

	Recours aux aides professionnelles et mobilisation familiale. La prise en charge des personnes souffrant de troubles du comportement et de la mémoire repose-t-elle sur des configurations d'aide spécifiques ? 
	N° 94

	Diversité des modes de conciliation entre vie professionnelle et vie familiale pour les mères de jeunes enfants 
	N° 93

	Intensité du travail et trajectoire professionnelle : le travail intense est-il soutenable ? 
	N° 92

	Male-Female Wage Gap and Vertical Occupational Segregation: the Role of Motivation for Work and Effort 
	N° 91

	Construire un modèle de profilage des demandeurs d’emploi : défi statistique ou défi politique ? 
	N° 90

	À chaque marché du travail ses propres modes de recherche d’emploi 
	N° 89

	L’usage des canaux de recrutement par les entreprises 
	N° 88

	The Effect of Working Time Reduction on Short-Time Compensation: a French Empirical Analysis 
	N° 87

	Les concubins et l’impôt sur le revenu en France 


